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Les donations aux petits-enfants vont être exonérées d'impôt jusqu'à l'âge de 80 ans,
au lieu de 65 ans aujourd'hui, selon un amendement au budget voté hier par les sénateurs.
Les frais de passeport seront réduits de 3 euros si le demandeur fournit ses photos d'identité.

Les donations en franchise d'impôt relancées

L a loi Travail, emploi et pou-
voir d'achat permet d'exo-
nérer d'impôt les dons d'ar-

gent entre les individus de moins
de 65 ans et leurs descendants de
plus de 18 ans. Compte tenu de la
démographie actuelle, le nombre
de petits-enfants éligibles et, sur-
tout, d'arrière-petits-enfants, est
infime. C'est pour « mettre fin à
cette fiction » et «favoriser la con-
sommation » que le sénateur
Alain Lambert (UMP) a proposé

Ce que prévoit la loi

Les dons de sommes d'argent
aux enfants, petits-enfants ou
arrière-petits-enfants, ou à défaut
de descendance, aux neveux et
nièces, sont exonérés à hauteur
de 31.272 euros.
Cette exonération est cumulable
avec les abattements accordés
pour les autres types de dons
(immeubles, titres, biens
meubles...). Le bénéficiaire du don
doit être âgé de 18 ans révolus
ou avoir fait l'objet d'une mesure
d'émancipation (mariage ou
décision du juge des tutelles)
au jour de la transmission.
Le donateur, lui, doit être âgé
de moins de 65 ans au jour
de la transmission. L'abattement
est renouvelable tous les six ans.

hier de relever la limite d'âge des
donateurs.

Voté avec l'aval du gouverne-
ment, son amendement permet-
tra de faire des dons en franchise
d'impôt jusqu'à 80 ans, et non
plus 65 ans, à ses petits-enfants et
arrière-petits enfants, ceux-ci de-
vant être âgés, comme aupara-
vant, de plus de 18 ans. « Cette
initiative modernise notre disposi-
tif fiscal. Les conditions d'exonéra-
tions ne correspondent plus à la
réalité de la société d'aujourd'hui »,
s'est félicité le rapporteur du bud-
get, Philippe Marini (UMP). Le
gouvernement a demandé, en re-
vanche, que la limite d'âge reste
fixée à 65 ans pour les dons versés
aux enfants, aux neveux et aux
nièces, afin de « préserver l'esprit »
initial de la loi, à savoir la trans-
mission anticipée du patrimoine
aux jeunes générations.

Compte tenu de la démographie actuelle, le nombre de petits-enfants éligibles au don manuel
et, surtout, d'arrière-petits-enfants, est infime.

Un succès modéré
En soutenant cette initiative, le
gouvernement espère dynamiser
la mesure, votée en août 2007
dans le cadre de la loi Travail,
emploi et pouvoir d'achat. Son
succès reste, pour l'instant, mo-
déré: en 2008, seule année de
pleine application, quelque
90.000 ménages y ont eu recours
(voir ci-contre). Le don moyen
s'élève à environ 19.400 euros, se-
lon les dernières données pu-
bliées par le ministère du Budget.
Au 30 juin 2008, 94,9 % des dona-

tions étaient ainsi exonérées. En
2004, une mesure temporaire et
non soumise à des critères d'âge
avait rencontré un succès beau-
coup plus important (1,6 million
de dons).

Hormis cette mesure, les séna-
teurs n'ont apporté que peu de

modifications aux derniers arti-
cles de la première partie du bud-
get 2010 (consacrée aux recettes),
dont l'examen devait s'achever
hier soir. Philippe Marini a fait
voter un amendement permet-
tant de réduire, de 3 euros, les
frais de timbre pour les passe-

ports lorsque les demandeurs
fournissent eux-mêmes leurs
photos d'identité. Le manque à
gagner est de 5 à 10 millions
d'euros pour 1'Etat. Outre une ré-
duction de prix pour les deman-
deurs, la mesure vise surtout « à
soutenir l'activité des photogra-

phes professionnels, qui a été forte-
ment impactée lors du passage au
passeport biométrique par la pos-
sibilité de prise de photos d'iden-
tité en mairie», explique le rap-
porteur.

Les sénateurs ont également
fourni un nouveau chapitre au
feuilleton du dispositif ISF-PME
(exonération d'ISF en cas d'inves-
tissement dans une PME), en re-
venant sur les dispositions votées
il y a un mois par les députés.
Contre l'avis du gouvernement, ils
ont notamment rétabli une dispo-
sition anti-abus, selon laquelle les
holdings « ISF » ne doivent pas
compter plus de 50 actionnaires.
Cette limite semble « raison-
nable » et les dispositions votées
par les députés « n'interdisent pas
des contournements par des pro-
fessionnels de la défiscalisation », a
défendu Philippe Marini. La
veille, les sénateurs avaient déjà
imposé un raccourcissement, de
trente à douze mois, des délais
d'investissement des fonds col-
lectés au titre de l'ISF-PME.
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